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q Où en sommes-nous des procès 
SME (repris par Herakles), SNPE, 
ROXEL, ETAT sur le préjudice 
d’anxiété pour l’amiante ? 
 

7 procès non cadres (3 SME, 3 ROXEL, 1 
ETAT) et 3 cadres (1 SME, 2 ROXEL) sont 
terminés à ce jour. Des plaignants atten-
dent le procès avec le juge départiteur, ou 
le délibéré de ce même juge. D’autres, 
enfin, attendent la date du procès qui 
n’est pas encore connu (voir ci-contre).  
 

Les pourvois en cassation de Herakles 
chez les non cadres comme chez les 
cadres ont été rejetés par la cour. La ten-
tative de retarder les échéances au maxi-
mum a pour le moins échoué. De même 
Herakles n’a pas fait appel dans les deux 
derniers résultats de procès non-cadres, 
ce que fait Roxel depuis le début. Une 
lueur de respect pour les victimes ?   
 

Rien n’est assuré définitivement, 
puisque, outre les jugements qui peuvent 
varier en fonction des juges, dans le résul-
tat du procès cadres série 3, Herakles a de 
nouveau fait appel contrairement à Roxel.  
 

Par ailleurs, 3 plaignantes qui ont ob-
tenu une indemnité inférieure (3500 €) 
ont, avec raison, fait appel, le délibéré 
sera connu 10 février 2016. Le maintien 
d'un jugement identique (l’anxiété est la 
même pour tous et la maladie se déclare 
sans distinction) est le combat que nous 
menons avec les avocats contre les plai-
doiries patronales. C’est pour l’instant le 
seul cas (pour notre entreprise) de juge-
ment où des dossiers ont été différenciés.  
 

Enfin, notons que si la prescription hon-
teuse décidée par les pouvoirs, empêche 
la constitution de nouveaux dossiers en 
prud’hommes, ce n’est pas le cas pour les 
ouvriers de l’Etat, la juridiction différente 
(tribunal administratif) a été, dans le sens 
plaidé par nos avocats. 

 
 

NON CADRES 
 

Plaignants * 1erprocès 
** 

 

Résultat 
 

Situation 
 

Série 1 SME 
24 plaignants 

 

26.11.10 10000 € 
en appel 

Cassation rejetée 
Procès terminé 

Série 1 ROXEL 
16 plaignants 

 

04.02.11 
 

 

10000 € Pas d’appel. 
Procès terminé 

Série 1 SNPE*** 
7 plaignants 

 

29.11.13 Attente 
délibéré 

Délibéré départi-
teur : 3 février 2016 

Série 2 SME 
17 plaignants 

 

14.09.12 10000 € 
sauf 3 à 3500 € 

Procès terminé 
Sauf pour 3 ci-dessous 

3 plaignantes 
série 2 SME 

 

14.09.12 

 

3500 € 
Délibéré de l’Appel : 

10 février 2016  
Série 2 ROXEL 
7 plaignants 

 

14.09.12 
 

10000 €  
 

Procès terminé 

Série 2 SNPE*** 
20 plaignants  

 

16.05.14 
 

- Attente date procès 
juge départiteur 

Série 3 SME 
31 plaignants 

 

08.02.13 
 

10000 € 
 

Procès terminé 

Série 3 ROXEL 
14 plaignants 

 

08.02.13 
 

10000 € 
 

Procès terminé 

Série 4 SME 
69 plaignants 

 

28.03.14 
 

- Procès départiteur : 
29 avril 2016 

Série 4 ROXEL 
16 plaignants 

 

29.11.13 Attente 
délibéré 

Délibéré départi-
teur : 3 février 2016 

Série 5 SME 
90 plaignants 

 

16.05.14 
 

- Attente date procès 
juge départiteur 

Série 5 ROXEL 
41 plaignants 

 

16.05.14 
 

- Attente date procès 
juge départiteur 

Série 1 Etat 
26 plaignants 

 

11.06.15 
 

8000 € 
 

Procès terminé 

Série 2 Etat 
Dossiers en cours 

Dossiers en cours de 
constitution 

Dossiers chez 
l’avocat 

 
 

CADRES 
 

 

Plaignants * 
 

1erprocès 
*** 

 

Résultat 
 

Situation 
 

Série 1 SME 
6 plaignants 

01.02.11 10000 € 
en appel 

Cassation rejetée 
Procès terminé 

Série 1 ROXEL 
2 plaignants 

01.02.11 10000 € 
en appel 

 

Procès terminé 

Série 2 SME 
3 plaignants 

15.10.12  

4000 € Délibéré de l’Appel : 
10 février 2016 

Série 3 SME 
3 plaignants 

03.06.13  

10000 € Appel d’Herakles 
Attente de date 

Série 3 ROXEL 
3 plaignants 

03.06.13  

10000 € 

Pas d’appel 
Procès terminé 

Série 4 SME 
2 plaignants 

03.11.14  

- Attente date procès 
juge départiteur 

Série 4 ROXEL 
7 plaignants 

30.06.14  

- Attente date procès 
juge départiteur 

 

* = Dans quelle série êtes vous ? Consultez nous           ** = Date du 1er procès 
hors conciliation              *** = salariés ayant quitté SNPE avant création SME 

 


